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L’exploitation de la voirie : la mission de patrouille et 
la surveillance de la voirie 

PRÉREQUIS 
Permis B souhaité. Connaissance de la 
voirie. 
 
DURÉE DE LA FORMATION 
 12h sur 2 jours 
 
DÉLAIS ET MODALITÉES D’ACCÈS  
Planning de formation sur le site 
internet pour les dates de session. 
 
Contact par mail pour inscription, 
réponse sous 3 jours. 
 
Bilan préalable de l’évaluation des 
acquis. 
 
TARIFS 
Sur devis 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP  
Nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap. 
Pour une analyse de vos besoins merci de 
nous contacter. 
 
 
 

     
          contact@formapublicprive.com 
 
          03 64 26 78 05 
 

Objectifs  
•  Être capable d’identifier les situations de perturbations 
pouvant affecter la circulation,  
• Être capable de Maintenir la lisibilité de la route,  
• Savoir Identifier les phénomènes d'accidentologie,  
• Savoir mettre en place les mesures de protection d'urgence 
en cas de perturbation,  
• Être capable de prévenir les situations de viabilité hivernale 
vis-à-vis de la sécurité routière.  
 

 
 

Contenu – Théorie et Pratique 
 
• La sécurité des usagers et des agents : principes, 
responsabilités, moyens d'action,  
• Le rôle préventif et la veille météorologique,  
• Les bouchons, le sur-accident à éviter,  
• La définition de la lisibilité de la route,  
• L’accidentologie, le comportement des usagers de la route, les 
causes structurelles,  
• Les mesures de protection d'urgence, la signalisation, la 
déviation,  
• La notion de viabilité hivernale.  
 

Méthodes et outils d’évaluation 
• Évaluation finale : Sur exercice de mise en pratique 
et QCM  

CONTACT 

Méthodes mobilisées :  
Modalités pédagogiques : Formation en 
présentiel, en groupe. 
- Echanges de pratiques, vidéo (application au 

contexte des collectivités)  
- Moyens et outils : Salle équipée d’un 

vidéoprojecteur et support pédagogique 
fourni. 

Contenu – Théorie et Pratique 
La mise en pratique : 
 

 Atelier de mise en pratique, partage d’expérience et 
étude de cas. 
 

 


